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Le développement des sports de nature
est devenu un formidable laboratoire
grandeur réelle dans lequel s'expriment
de multiples expertises techniques et
humaines.

Isolément ou dans un cadre partenarial,
les acteurs des sports de nature ne dis-
posent pas toujours en interne des
expertises nécessaires -ou d'effectifs
suffisants- pour définir, mettre en œuvre,
évaluer leurs actions.

Bon nombre de démarches au long cours
et d'actions ponctuelles sont aujourd'hui
accompagnées par des consultants qui
mènent des études stratégiques ou opé-
rationnelles, des missions d'assistance,
audits ou interventions en formation.
Ils sont sollicités par des acteurs de tous
statuts (services de l'Etat, élus, techni-
ciens des collectivités territoriales, mou-
vement sportif et associatif, profession-
nels de terrain…), de toutes " cultures "
(sport, environnement, tourisme, déve-
loppement économique, action éducative
ou sociale,…), de toutes tailles.

On pourrait assimiler le rôle d'un consul-
tant à celui d'un équipier professionnel
dans la course au large en équipage.

Les uns le recherchent pour une compé-
tence technique, la maîtrise d'outils ou
de méthodes, une capacité à prévoir la
logistique, faire la navigation, tenir le
planning, animer un effort collectif…
C'est l'effet "accélérateur", qui permet
un gain d'efficacité en recourant à l'exté-
rieur pour un renfort-temps, un savoir-
faire spécifique ou une capacité à dyna-
miser les savoir-faire internes.

D'autres sont attentifs à la vision synthé-
tique, critique et novatrice qu'il peut
apporter de l'extérieur sur un projet dont
il n'est pas partie prenante, voire à sa
liberté de parole dans le cadre d'un col-
lectif ou d'un objectif sensible. L'apport
de cet " œil extérieur " se situe alors en
profondeur et est souvent déterminant
dans l'avancée de certains types de pro-
jets.

Mais dans un champ en évolution comme
le développement des sports de nature,
notre principale vocation me semble être
celle de " passeurs d'expériences ". Qu'il
s'agisse de notre propre expérience,
accumulée au fil de parcours profession-
nels et privés parfois atypiques, ou, sur-
tout, des expériences des autres ! Car
nos missions, déplacements, recherches
documentaires,… nous offrent le privilè-
ge d'une vision panoramique et en
perpétuelle actualisation sur les bonnes
pratiques ou les écueils rencontrés par
d'autres acteurs, dans d'autres terri-
toires, d'autres pays, voire d'autres sec-
teurs d'activité, permettant d'en tirer des
enseignements par analogie.
Avec, aux côtés de nos commanditaires,
un objectif commun : le développement
maîtrisé des sports de nature.

En cela, nos travaux et l'animation du
réseau sports de nature par le PRNSN
s'avèrent parfaitement complémentaires.

CChhrriissttoopphhee RREEVVEERREETT -- VVEERRSSAANNTT SSUUDD 
CCoonnssuullttaanntt ssppoorrttss ddee nnaattuurree
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Actualités  JS
CCoonncceerrttaattiioonn eett mmééddiiaattiioonn tteerrrriittoorriiaallee

ddaannss lleess ssppoorrttss nnaattuurree
La DRDJS Amiens en lien avec l'Atelier
Technique des Espaces Naturels (ATEN)
organise un stage (PSTT686) inscrit au
Plan national de formation 2007 du 15 au
18 octobre prochain. Ce stage porte sur
"Concertation et médiation territoriale
dans les sports nature". Pour sa secon-
de édition, ce stage du PNF regroupera
des agents du MSJS et des personnels
de structures gestionnaires d'espaces
naturels (Parcs naturels régionaux, Parcs
nationaux, Conservatoire du littoral,
Conservatoire des sites...).

www.sportsdenature.gouv.fr

BBiieenn ssee ccoommppoorrtteerr àà VVTTTT
Le MSJS et le MCF (syndicat profession-
nel des Moniteurs cyclistes français)
viennent d'éditer une plaquette de pré-
vention à la sécurité à VTT. Cette pla-
quette cible le pratiquant débutant et le
pratiquant confirmé. Les messages sont
les suivants : "pour se faire plaisir à VTT"
il faut bien évaluer son niveau et être
équipé correctement ; "plus de respect,
plus de VTT" c'est prendre en compte
les autres usagers des chemins, trottoirs
et zones piétonnes.

www.moniteur-cycliste.com

OOppéérraattiioonn EEttéé SSppoorrtt NNaattuurree LLoozzèèrree
Créée en 2005, cette opération vise à
promouvoir les sports de nature auprès
des jeunes pendant la période estivale.
Elle est financée par la DDJS et le
Conseil Général de la Lozère, et mise en
place en collaboration avec les collecti-
vités locales.
Le principe de cette opération, destinée
aux 8-18 ans, consiste à leur permettre
de pratiquer, à la journée ou à la demi-
journée, des activités sportives de natu-
re sur l'ensemble du territoire à des tarifs
préférentiels (50 % de réduction) chez
des prestataires partenaires.
L'information est diffusée par le biais
d'un livret distribué dans tous les
collèges du département, les accueils de
jeunes et les offices du tourisme. Il com-
prend un catalogue des activités, les
coordonnées des partenaires ainsi que
des coupons d'inscription.
Durant l'été 2007, ce sont 52 activités
qui ont été proposées, comme la décou-
verte nature, la pêche, la spéléologie, le
vol à voile, la voile, la via corda. 34 pres-
tataires se sont associés à l'opération
sur 23 sites de pratique différents. Plus
de 2000 journées ou demi-journées ont
été financées. Au total, cette opération
est évaluée à plus de 60 000 euros.

GGrroouuppee ddee ppiilloottaaggee nnaattiioonnaall rraaiiddss mmuullttii--
ssppoorrttss ddee nnaattuurree
La directrice des sports a confié en août
2006 au Pôle ressources national des
sports de nature du MSJS (PRNSN), en
accord avec le Comité national olym-
pique et sportif français (CNOSF), la res-
ponsabilité de mettre en œuvre avant fin
2007 un programme d'action sur la thé-
matique des raids multisports de nature.
En conséquence, en regard des travaux
menés et afin d'harmoniser les condi-
tions d'instruction des dossiers d'orga-
nisation de raids multisports de nature
par les services déconcentrés du MSJS,
en étroite collaboration avec les autres
services de l'Etat concernés, les ges-
tionnaires d'espaces et le mouvement
sportif, un stage PNF (PNF PSRT702) est
organisé pour les agents des services
déconcentrés et des fédérations spor-
tives concernés du 9 au 12 octobre au
CREPS Franche Comté - site de Chalain
(39).

www.sportsdenature.gouv.fr

Actualités  Partenaires
PPoolliittiiqquueess ssppoorrttiivveess ddééppaarrtteemmeennttaalleess

Une enquête sur les politiques sportives
départementales a été initiée par
l'Assemblée des départements de
France (ADF) en collaboration avec le
Conseil Général de la Moselle et l'asso-
ciation Sports et Territoires. Cette
enquête, dont les résultats seront pré-
sentés lors du congrès de l'ADF en
octobre prochain, a pour objectif de faire
un état des lieux de l'intervention des
départements 5 ans après l'étude menée
par Sports et Territoires. Une seconde
enquête, complémentaire, relative à la
mise en place des PDIPR et des PDESI,
réalisée en coopération avec la fédéra-
tion française de la randonnée et le pôle
ressources national des sports de natu-
re, est en cours de traitement.

www.cg57.fr

AAggiirr ppoouurr llaa ppllaannèèttee eenn pprraattiiqquuaanntt ssoonn
ssppoorrtt pprrééfféérréé 
L'association Mountain Riders et la
Fondation Nicolas Hulot pour la Nature
et l'Homme ont réalisé 4 brochures thé-
matiques à l'attention des sportifs.
Intitulées "Comment limiter votre impact
dans la pratique de votre activité ?",
elles se déclinent pour le VTT, la ran-
donnée, le snow-ski et l'escalade. Les
bons gestes y sont classés par thème :
transport, alimentation, matériel, nature.
Un test pour calculer son impact écolo-
gique est également proposé.

www.defipourlaterre.org

AAcccceessssiibbiilliittéé ddeess ppuubblliiccss :: PPuubblliicc EEllooiiggnnéé
ddee llaa PPrraattiiqquuee SSppoorrttiivvee ((PPEEPPSS))
La région Rhône-Alpes, en collaboration
avec les acteurs sportifs et socio éduca-
tifs du territoire, a mis en place un nou-
veau dispositif d'incitation à la pratique
sportive des jeunes de 16-25 ans les
plus éloignés socialement, physique-
ment ou géographiquement du sport et
notamment des sports de nature : le dis-
positif PEPS.
Il s'agit d'un triple appel à projets des-
tiné aux associations sportives ou socio
éducatives, aux établissements scolaires
ciblés (lycées, CFA, MFR...) ainsi qu'aux
bases de sport-loisirs d'été.

contact : dzerathe@rhonealpes.fr

NNaauuttiissmmee eett ddéévveellooppppeemmeenntt dduurraabbllee
L'Observatoire Sport et Développement
Durable prépare un document sur la
contribution des acteurs du nautisme
(constructeurs, fédérations et associa-
tions sportives, collectivités territoriales)
au développement durable. Pour partici-
per, il est encore possible, dans les pro-
chains jours, d'envoyer son expérience
dans ce domaine.

www.sport-durable.com

IImmppaacctt ddeess vvaaccaanncceess ssuurr ll''eennvviirroonnnnee--
mmeenntt
L'Institut français de l'environnement
(IFEN) publie une étude sur les impacts
des vacances des Français sur l'environ-
nement. Les départs en vacances res-
tent concentrés sur les deux mois d'été
et en fin de semaine, le mode de trans-
port le plus utilisé est la voiture, provo-
quant nombre de nuisances. Une carte
permet de visualiser les types d'activités
pratiquées sur le lieu de vacances en
2005.

www.ifen.fr

Actualités  Juridiques
CCooddee dduu ssppoorrtt

La partie réglementaire du code du sport
a été publiée au Journal officiel du 25
juillet 2007.

www.legifrance.gouv.fr

AAPPPPNN eett éédduuccaattiioonn àà ll''eennvviirroonnnneemmeenntt
le 0022 ooccttoobbrree 22000077 à Mûr-de-Bretagne
(22) - REEB

www.sportsdenature.gouv.fr

p.2www.sportsdenature.gouv.fr Pôle Ressources National Sports de Nature

ACTUALITÉS1

RENDEZ-VOUS2

http://www.sportsdenature.gouv.fr/actualites/agenda_fiche.cfm?id=128
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?&commun=CSPORT&code=CSPORTPM.rcv
http://www.ifen.fr:80/donnees-essentielles/societe/menages/les-impacts-des-vacances-des-francais-sur-l-environnement.html
http://www.sport-durable.com/Reporter/spip.php?article147
mailto:dzerathe@rhonealpes.fr
http://www.defipourlaterre.org/outils/outils_1.php
http://www.cg57.fr/front/go.do?sid=site/culture_sports_et_loisirs_1076431186930/sports_1076431978917
http://www.sportsdenature.gouv.fr/formations/formations_fiche.cfm?id=102
http://www.moniteur-cycliste.com/news-liste.php
http://www.sportsdenature.gouv.fr/formations/formations_fiche.cfm?id=107


p.3www.sportsdenature.gouv.fr Pôle Ressources National Sports de Nature

Comité méthodologique des 3es Rencontres du Tourisme
et des Loisirs Sportifs de nature 

Du 19 au 21 septembre 2007 se déroule à
Besançon la 33ee ééddiittiioonn des Rencontres
nationales du tourisme et des loisirs
sportifs de nature.
Les Rencontres du Tourisme et des
Loisirs Sportifs de Nature sont nées d'un
oobbjjeeccttiiff ssiimmppllee :: mmeettttrree eenn rreellaattiioonn ddeess
ppeerrssoonnnneess qui se posent des questions
relatives au développement des sports de
nature avec, d'autres qui ont su dévelop-
per des réponses exemplaires et transfé-
rables.
LLeess mmooddaalliittééss ddee pprrééppaarraattiioonn de ces
Rencontres en constituent l'originalité.
Un ensemble d'acteurs issus de réseaux
différents (sport, tourisme, environne-
ment, territoires) a décidé de mobiliser
des compétences et de mettre en com-
mun des moyens pour structurer la filière
du tourisme et des loisirs sportifs de
nature. Ainsi est né le Comité méthodolo-
gique des Rencontres qui accompagne
cette manifestation biennale d'envergure
depuis 2003.

MMiissee eenn rréésseeaauu eett mmuuttuuaalliissaattiioonn

Dès l'origine, ce Comité méthodologique
a défini le concept des Rencontres en le
positionnant comme le point de départ
d'une mise en réseau d'acteurs et de ter-
ritoires. Concernant les 3ès rencontres de
Besançon, l'ensemble des décisions
stratégiques a été pris au sein de ce
comité, comme par exemple la sélection
des 41 expériences parmi les 120
recensées, des 21 experts et des 15 ani-
mateurs pour illustrer les problématiques
retenues.

Le travail du Comité méthodologique
depuis la première édition des rencontres
poursuit un ddoouubbllee oobbjjeeccttiiff :

ffaavvoorriisseerr llee ttrraannssffeerrtt dd''eexxppéérriieenncceess de
façon à mutualiser les multiples compé-
tences et expertises sur le territoire natio-
nal en préparant les futures éditions des
Rencontres à partir du bilan des précé-
dentes (approfondissement et recherche
de nouvelles thématiques) ;

ffaacciilliitteerr llee ddééccllooiissoonnnneemmeenntt entre les
différents acteurs qui contribuent au
développement maîtrisé du tourisme et
des loisirs sportifs de nature, permettant
ainsi de renforcer la dynamique engagée
autour des sports de nature sur de nom-
breux territoires, dont cette manifestation
n'est qu'une illustration.

RRôôllee dduu ccoommiittéé mméétthhooddoollooggiiqquuee
Le comité méthodologique est un lieu de
partage d'expériences au service de la
structuration de la filière du tourisme et
des loisirs sportifs de nature.

Le comité méthodologique a ddeeuuxx
mmiissssiioonnss pprriinncciippaalleess :

sséélleeccttiioonnnneerr llee tteerrrriittooiirree hôte pour l'or-
ganisation des Rencontres:
-- rrééddaaccttiioonn dduu ccaahhiieerr ddeess cchhaarrggeess de l'ap-
pel à candidature ;
-- pprréésséélleeccttiioonn ddeess ccaannddiiddaattss dont la can-
didature est conforme au cahier des
charges ;
-- iinnssttrruuccttiioonn ddeess ccaannddiiddaattuurreess ;
-- aauuddiittiioonn ddeess ccaannddiiddaattss puis sélection de
l'organisateur.

ccoonnssttrruuiirree llee ccoonntteennuu des rencontres :
-- ddééffiinniittiioonn des grands principes d'orga-
nisation (ateliers, forum, salon, confé-
rences techniques…) ;
-- ddééffiinniittiioonn des objectifs prioritaires, des
problématiques traitées dans les ateliers,
harmonisation de l'ensemble des temps
échanges (ateliers, forum, conférences
techniques) ;

-- iiddeennttiiffiiccaattiioonn des publics cibles :
chargés de mission sports de nature, pro-
fessionnels du tourisme, mouvement
sportif, associations environnementales,
élus, agents des collectivités, fabricants
de matériel…
-- mmoobbiilliissaattiioonn des experts et des anima-
teurs ;
-- vvaalliiddaattiioonn de la forme des actes et du
contenu.

Les membres du Comité méthodologique
accompagnent l'organisateur pour
conserver la convivialité des éditions
précédentes tout en améliorant la qualité
des échanges.

Le Comité méthodologique qui est animé
depuis le début de l'année par le Pôle
Ressources National des Sports de
Nature,  travaille depuis le 5 septembre
2007 sur le dossier de candidature pour
la 4e édition qui aura lieu en 2009 et qui
devrait mettre davantage l'accent sur les
expériences à l'étranger (européennes
notamment).

PORTRAIT3

LLiissttee aaccttuueellllee ddeess oorrggaanniissmmeess mmeemmbbrreess dduu CCoommiittéé mméétthhooddoollooggiiqquuee ddeess RReennccoonnttrreess
nnaattiioonnaalleess dduu ttoouurriissmmee eett ddeess llooiissiirrss ssppoorrttiiffss ddee nnaattuurree..

RRéésseeaauu ssppoorrtt
Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports et le Pôle ressources national
des sports de nature (CREPS Rhône-Alpes, site de Vallon Pont d'Arc) ;
Comité National Olympique et Sportif Français ;
Conseil National des Activités physiques et Sportives.

RRéésseeaauu ttoouurriissmmee
Ministère chargé du Tourisme ;
Conférence Permanente du Tourisme rural ;
Fédération Française des Stations Vertes de Vacances ;
Fédération Nationale des Comités Départementaux du Tourisme ;
Union Nationale des Associations de Tourisme.

RRéésseeaauu eennvviirroonnnneemmeenntt
Ministère de l'Ecologie, du Développement et de l'Aménagement durables ;
Fédération des Parcs Naturels Régionaux de France ;
Réserves Naturelles de France ;
France Nature Environnement ;
Union Nationale des Centres Permanents d'Initiative pour l'Environnement.

RRéésseeaauu tteerrrriittooiirree
Délégation Interministérielle à l'Aménagement et à la Compétitivité des Territoires ;
Assemblée des Départements de France ;
Centre National de la Fonction Publique Territoriale ;
Association Sports et Territoires ;
Association Source.

RRéésseeaauu ddeess CChheerrcchheeuurrss eett EExxppeerrttss SSppoorrttssnnaattuurree..oorrgg

MMeemmbbrreess aassssoocciiééss
Conseil Général du Doubs ;
Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports de Franche-
Comté.
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L'article R.311-1 du code du sport impo-
se la participation d'un cceerrttaaiinn nnoommbbrree
dd''aacctteeuurrss ddaannss lleess CCDDEESSII et permet aux
conseils généraux d'en associer
d'autres. Le travail initié par le CCNNAAPPSS
dès 2002 et poursuivi par le mmiinniissttèèrree
cchhaarrggéé ddeess ssppoorrttss,, en collaboration avec
le mmiinniissttèèrree cchhaarrggéé ddee ll''eennvviirroonnnneemmeenntt,
le ccoommiittéé nnaattiioonnaall oollyymmppiiqquuee eett ssppoorrttiiff
ffrraannççaaiiss et l'AAsssseemmbbllééee ddeess
DDééppaarrtteemmeennttss ddee FFrraannccee,  a permis
d'aboutir à la diffusion d'un guide pra-
tique destiné aux acteurs concernés.
UUnnee ccoommppoossiittiioonn ttyyppee ddee llaa CCDDEESSII ppaarr
ttiieerrss aa aaiinnssii ééttéé pprrééccoonniissééee (des repré-
sentants des associations intéressées
par les activités physiques et sportives,
des représentants des organisations
professionnelles ou associatives
concernées par les espaces, sites et
itinéraires relatifs aux sports de nature et
des représentants des élus locaux et des
services de l'Etat désignés par le Préfet).
LL''aannaallyyssee ppaarr llee PPôôllee rreessssoouurrcceess nnaattiioonnaall
ddeess ssppoorrttss ddee nnaattuurree ddee llaa ccoommppoossiittiioonn
des commissions départementales des
espaces, sites et itinéraires installées
(les compositions de 16 des 17 CDESI
instituées ont été analysées) apporte de
nombreux enseignements sur la place et
le rôle que confient les conseils géné-
raux aux différents acteurs intéressés
par le développement maîtrisé des
sports de nature.

La CDESI compte eenn mmooyyeennnnee 3366
mmeemmbbrreess (29 pour la Drôme, 47 en Isère)
répartis généralement selon 3 collèges -
les acteurs sportifs, les institutionnels et
les autres acteurs concernés, notam-
ment les propriétaires et les gestion-
naires d'espaces naturels.

Cette répartition théorique en trois
collèges égaux, garante d'un équilibre
entre les différents acteurs, n'est pas
toujours vérifiée sur le terrain. En analy-
sant plus précisément la répartition des
sièges, on constate que lleess aacctteeuurrss
ssppoorrttiiffss eett ttoouurriissttiiqquueess rreepprréésseenntteenntt pprrèèss
ddee llaa mmooiittiiéé ddeess ssiièèggeess, et même au delà
si l'on y associe pêcheurs et chasseurs.
Concernant les professionnels des
sports de nature, le recours à des asso-
ciations locales est plus fréquent que
l'association de syndicats nationaux (le
plus représenté étant le syndicat des
accompagnateurs en montagne). Le
monde du tourisme est essentiellement
représenté par les comités départemen-
taux du tourisme (systématiquement
membres de la commission) et des opé-
rateurs touristiques locaux (hébergeurs
notamment).

Parmi les représentants des usagers
sportifs, llee mmoouuvveemmeenntt ssppoorrttiiff eesstt ttrrèèss
llaarrggeemmeenntt pprrééddoommiinnaanntt. Toutefois, il
existe de grandes disparités entre les
fédérations. Les comités départemen-
taux de randonnée pédestre sont systé-
matiquement présents en CDESI. Les
comités de canoë-kayak arrivent en
second, puis les comités de montagne et
d'escalade et handisports, le motocy-

clisme, le cyclotourisme et le vol libre.
L'analyse par activité plutôt que par ins-
tance montre que les activités "cycle" et
"équitation" sont bien représentées par
4 instances (Comité Départemental de
cyclotourisme, cyclisme, d'équitation et
du tourisme équestre).

Les pprroopprriiééttaaiirreess eett ggeessttiioonnnnaaiirreess dd''eess--
ppaacceess nnaattuurreellss ssoonntt aasssseezz ppeeuu rreepprréé--
sseennttééss en nombre au regard du rôle
qu'ils sont amenés à jouer (consultations
obligatoires, conventions…). Toutefois
les propriétaires sont représentés dans
14 CDESI (l'ONF, Centre Régional de la
Propriété Forestière, autres ins-
tances,…).  Les gestionnaires d'espaces
naturels sont majoritairement repré-
sentés par les parcs naturels régionaux.
Les autres acteurs des espaces naturels,
nnoottaammmmeenntt lleess aaggrriiccuulltteeuurrss, sont repré-
sentés par la chambre d'agriculture dans
15 des 16 CDESI étudiées. Les associa-
tions de protection de l'environnement
sont systématiquement représentées
dans les CDESI, conformément au code
du sport.

Concernant le collège des institution-
nels, la CDESI compte eenn mmooyyeennnnee pplluuss
ddee 44 ssiièèggeess rréésseerrvvééss aauu ccoonnsseeiill ggéénnéérraall.
Les communes représentées dans 13
CDESI, les intercommunalités dans 6. 4
CDESI ont souhaité associer tous les
pays du Département. Le conseil régio-
nal est représenté dans 10 d'entre elles. 

L'Etat, dont la participation est imposée
par le règlement, est plutôt bien repré-
senté. Sans surprise, les ddiirreeccttiioonnss
ddééppaarrtteemmeennttaalleess ddee llaa JJeeuunneessssee eett ddeess
SSppoorrttss ssoonntt lleess pplluuss ssoollll iicciittééeess (15
CDESI sur 16). Les directions départe-
mentales de l'Agriculture et de la Forêt
et les directions régionales de
l'Environnement suivent.

A noter, enfin, qu'outre l'ONF, certains
établissements publics siègent en CDESI
en tant que gestionnaires de terrains
susceptibles d'accueillir les sports de
nature (VNF et EDF).

LLaa rrééppaarrttiittiioonn nn''eesstt ppaass hhoommooggèènnee sseelloonn
lleess DDééppaarrtteemmeennttss..

DDiifffféérreenntteess ssttrraattééggiieess peuvent être dis-
tinguées à la lecture des compositions
des 16 CDESI. 

Certaines commissions se caractérisent
par une pprrééddoommiinnaannccee ffoorrttee ddeess aacctteeuurrss
ssppoorrttiiffss eett ttoouurriissttiiqquueess eett ddeess ccoolllleeccttii--
vviittééss tteerrrriittoorriiaalleess (plus de 70 %), l'en-
semble des autres acteurs devant se
partager les sièges restant (1 seul siège
pour l'Etat dans l'une, les propriétaires
non représentés dans une autre, …). Ce
type de CDESI permet l'instauration
d'une relation privilégiée entre le conseil
général et les acteurs sportifs. Elle peut
s'avérer moins efficace pour concilier
leurs attentes avec celles des autres
usagers des milieux naturels.

D'autres CDESI sont plus clairement
ppoossiittiioonnnnééeess ddaannss uunnee llooggiiqquuee ddee pprroo--
ffeessssiioonnnnaalliissaattiioonn oouu ddee ddéévveellooppppeemmeenntt
ttoouurriissttiiqquuee de l'offre sportive de nature.
Les acteurs sportifs y sont autant repré-
sentés par le mouvement sportif que par
les professionnels de l'activité (Ardèche
et Dordogne par exemples).

Dans un troisième cas, ll''ééqquuiilliibbrree ddeess
rreepprréésseennttaattiioonnss est recherché. Les
Départements de la Drôme, de la Loire-
Atlantique ou de la Lozère affichent clai-
rement cette recherche d'éclectisme,
quitte à minimiser leur propre représen-
tation en commission. Ce type de com-
mission doit permettre une approche
immédiatement transversale et
concertée mais peut rendre le position-
nement du mouvement sportif plus diffi-
cile, et sa structuration préalable à la
mise en place du dispositif, d'autant
plus nécessaire.

www.sportsdenature.gouv.fr
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